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Conseil Général de Seine Saint Denis (93) 

Type : Conseil Général 

Caractéristiques :  
Un service d’eau et d’assainissement (300 agents) 
Recettes de fonctionnement : 52 600 000 
Recettes d’investissement : 50 000 000 
 

Principaux éléments chiffrés 

Potentiel Loi Oudin : environ 1 million d’euros 

Dispositifs d’intervention et montants alloués aux projets eau et assainissement : 

 2007 2008 2009 

Coopération décentralisée du CG93 eau et assainissement 12 6O0 € 86 700 € 320 000 € 

Appui aux associations de solidarité internationale - projets eau  4 800 € 6 500 € 7 000 € 

Valorisation ressources humaines1 280 000 € 280 000 € 280 000 € 

Moyenne annuelle d’engagement (sur 2007-2009) : 426 000 € (loi Oudin : 0,4%) 

 

Orientations générales 

Le Conseil Général de Seine Saint Denis a clairement décidé d’axer sa politique de coopération 
décentralisée sur les problématiques d’eau et d’assainissement : le volet principal de chacun de ses 
accords de coopération signés depuis 1997 concerne ces thématiques. 

Le Conseil Général intervient en direct et tous les projets sont co-pilotés par la direction eau et 
assainissement et la direction coopération décentralisée. 

 
Modalités d’intervention  

Organisation du service : 
Le service des relations internationales et de la coopération décentralisée (SRICD) emploie 6 
personnes à temps plein, dont 1 chef de service, 4 chargés de projets et 1 secrétaire. 

Les projets sont financés sur le budget annexe de l’assainissement, en application de la loi Oudin. 
La direction coopération décentralisée est l’interlocuteur officiel des collectivités partenaires, elle 
assure le suivi financier des actions et en assure le pilotage administratif. La direction eau et 
assainissement mobilise quand à elle ses agents sur la base du volontariat, pour intervenir sur les 
projets de leur choix, dans leur domaine de compétence. Elle assure le pilotage technique des 
actions. Des groupes de travail sont mis en place, rassemblant tous les agents de la DEA travaillant 
sur un même projet, pour préparer les missions, et en rendre compte. Des comptes-rendus sont 
également présentés à l’ensemble des agents de la DEA après chaque mission. En parallèle, un 
groupe de travail rassemble aussi tous les agents de la DEA et les personnels du SRICD intervenants 
sur une même action, afin d’assurer l’échange d’information et la cohérence des activités. 

La constante dans l’ensemble des projets est la présence d’un volet formation et échange de savoir-
faire. La mobilisation de l’expertise interne est un point central dans le mode d’intervention du 
département. 

                                                           
1
 Détail du calcul d’estimation des ressources humaines mobilisées : 35 000 € par projet (pilotage et suivi + expertise) 



 
 

Lorsque les compétences n’existent pas en interne, le Département fait alors appel à d’autres 
partenaires techniques, et notamment le SIAAP, avec lequel il a signé des conventions de 
partenariat sur plusieurs de ses actions. 

Les agents effectuent 2 ou 3 missions par an et par projet, et le département accueille aussi 
régulièrement ses partenaires du Sud. 
 
Type d’intervention : Type 2a > Pilotage et suivi des actions de coopération assurés par les 
services de la collectivité, et mobilisant l’expertise de la collectivité ou du territoire  
 

Détail des actions de coopération  
 
 Action au Vietnam – Province de Haï Duong : 

Le partenariat entre le CG93 et la Province de Haï Duong  au Vietnam a été engagé en 2006, sur les 
thèmes de l’assainissement, de la santé, du développement économique et de l’échange culturel. 
En matière d’assainissement, le CG93 s’est greffé sur un programme en cours réalisé par la 
coopération allemande de construction d’ouvrages dans les rues principales de la ville. Les activités 
mises en œuvre par le CG 93, en partenariat avec le SIAAP, se concentrent sur des rues secondaires 
dans un quartier pilote de 230 foyers et se coordonnent avec les travaux de la coopération 
allemande. Le Département et le SIAAP interviennent également pour la création d’une station 
d’épuration pour deux établissements hospitaliers. 
Pour la sensibilisation des populations, le CG 93 s’appuie sur les comités de quartier. 
Le Département effectue ensuite un suivi très régulier (tous les mois et demi), avec une mission de 
la DEA ou du SIAAP à tour de rôle. 
Le projet au Vietnam mobilise 10 agents volontaires de la DEA. 
 
Contribution du CG93 : 2 100 € en 2008 ; 50 000 € en 2009, 60 000 € prévus pour 2010 
Contribution de la collectivité partenaire : apport du terrain et participation financière aux 
travaux 
Autres contributeurs : SIAAP, MAEE 
 
En parallèle, le CG 93 est aussi engagé dans un projet commun avec le Conseil Régional d’Ile de 
France (présent à Hanoï), le Conseil général du Val de Marne (présent à Yen Baï) et le SIAAP 
(présent à Hué et coopérant avec les deux Conseils généraux), sur des activités de formation en 
matière d’eau et d’assainissement pour leurs partenaires respectifs. Il s’agit d’un programme sur 3 
ans qui a démarré en 2008, avec un budget total de 200 000 € pris en charge par chacun des 4 
partenaires à hauteur de 50 000 € chacun avec le soutien du Ministère des Affaires étrangères. 
 
 Action au Maroc – Ville de Figuig : 

Le Département de la Seine-Saint-Denis et la Ville de Figuig sont engagés depuis juin 2000 dans un 
protocole de coopération décentralisée. La présence en Seine-Saint-Denis d’une importante 
communauté originaire de Figuig a largement motivé cet accord.  
Les actions entrant dans le cadre de ce partenariat, conduites avec le SIAAP sont les suivantes : 
- Construction d’un réseau d’assainissement 
- Réalisation d’une station de lagunage 
- Organisation et gestion du service public d’assainissement en régie 
- Activités de formation 
Le CG93 s’est également rapproché des partenaires espagnols, italiens et hollandais de la ville de 
Figuig pour entreprendre un projet commun de Gestion Intégrée de la Ressource en Eau (GIRE). 
Un volet de sensibilisation des habitants est conduit en lien avec pS-eau. 
 
Contribution du CG 93 : 20 000 € en 2009 et 22 000 € prévus pour 2010 
Autres contributeurs : MAEE (PAD Maroc), SIAAP 

 
 Action en Palestine – Jénine, Tulkarem et Qalqilya : 

Depuis 1998, le Département entretient un partenariat triangulaire avec les villes palestiniennes de 
Djenin, Qalqilya et Tulkarem et le Conseil Général du Val de Marne. Cette coopération vise à 
soutenir le renforcement de l’autonomie locale des villes partenaires, et améliorer les 
infrastructures de production et de distribution d’eau et d’assainissement. Des interventions 
d’urgence d’approvisionnement en eau ont été menées dans un premier temps, et un programme 



 
 

d’action à plus long terme a été engagé en parallèle, intégrant notamment la réalisation d’études 
et de diagnostics, et la mise en place d’un volet de formation pour le personnel des villes. 
 
Contribution du CG93 : 150 000 € en 2009, 150 000 € prévus pour 2010 
Autres bailleurs : CG94 (300 000 € en 2008) 
 
 Action au Mozambique- Ville de Matola : 

La coopération entre le Département de Seine Saint Denis et la ville de Matola au Mozambique dure 
depuis 1999, mais n’intègre un volet eau et assainissement que depuis 2010. Ce projet ne fait donc 
que démarrer : un stagiaire s’est rendu sur place pendant 4 mois pour réaliser une étude préalable. 

 

Perspectives d’évolution  

Le budget prévisionnel pour 2010 est de 247 000 € sur la coopération décentralisée, avec 77 000 € 
sur le projet Vietnam (dont 17 000 pour le projet quadripartite de formation), 22 000 € sur le projet 
Maroc, et 150 000 € pour l’action en Palestine. 
Deux nouveaux projets sont également en cours d’élaboration : un volet eau dans le cadre de la 
coopération avec Matola au Mozambique (partenariat datant de 1999), et un nouveau partenariat 
qui devrait être signé aux Comores et devrait concerner l’eau. 
 

Le dispositif d’appui aux associations de solidarité internationale du département 

En 2001, le Conseil Général de Seine Saint Denis a mis en place une structure publique dénommée 
Via le monde et ayant pour mission d’encourager l’engagement des structures associatives du 
territoire en faveur de la solidarité internationale, et de permettre la concrétisation de leurs 
projets. 
Via le monde est à la fois un centre ressource qui propose un panel très large de documentations 
balayant toutes les thématiques du développement et de l’international, et un outil 
d’accompagnement méthodologique et financier pour les porteurs de projets solidaires du 
département. 

Qui ? Associations loi 1901 et Fonds Sociaux Educatifs des lycées dont le siège est situé en Seine 
Saint Denis.  

Où ? Pas de critère géographique. Le dispositif accompagne et co-finance aussi bien des projets 
solidaires à l’étranger que des actions de sensibilisation se déroulant sur le territoire Séquano-
dyonisien. 

Pour quoi ? Microprojets de développement, chantiers de solidarité, partenariats. Encourage tout 
particulièrement les initiatives de jeunes. 
Trois grandes thématiques : environnement, développement, citoyenneté 

Combien ? L’enveloppe globale de 185 000 € par an est répartie sur 3 fonds, avec des subventions 
qui ne dépassent jamais 33% du budget total du projet : 
-fonds de soutien aux projets associatifs : 4000 € maximum 
-bourse d’appui aux jeunes porteurs de projets individuels : 1000€ maximum 
-partenariats de coopération au développement : 25 000€ maximum 
Pas de financement pluriannuel. Nouvelle demande possible tous les trois ans. 
La structure propose aussi un suivi individualisé au montage de projets, adapté aux compétences et 
expériences de chacun, ainsi que des formations méthodologiques pour bien définir et mener son 
projet. 

Quand ? Via le monde organise quatre commissions de sélection par an. Pas de date fixe. 

Fonctionnement : Une personne est chargée du dispositif à plein temps (instruction des projets, 
accueil et accompagnement des acteurs, organisation de formations) 
 
 

A retenir 

Département appliquant la loi Oudin 

Co-pilotage des actions par la direction de 
l’assainissement et la direction de la coopération 

Forte mobilisation des compétences en interne 


